Renonciation a la sucession

Par tribuilt, le 08/06/2011 a 15:22

Bonjour,rncomment renoncer a une succession lorsqu'il n'y a aucun bien mais des dettesrna
qui faut il s'adresser et a quel moment.rnmerci de votre réponse

Par mimi493, le 08/06/2011 a 17:45

au greffe du TGIrnll faut que vos enfants refusent aussi puis les autres héritiers subséquents
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